
Arrêté

fixant la composition de la commission de sélection prévue à l’article 52 du décret n°85-1534 du
31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux
personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation
nationale, pour le recrutement externe sans concours dans le corps d’adjoints techniques de
recherche et de formation, BAP F, «Culture, Communication, Production et diffusion des savoirs»
emploi type « Aide d'information documentaire et de collections patrimoniales » organisé par
l’Université Lorraine.

La Présidente de l’Université Lorraine,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’Etat ;

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables
aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du
ministère de l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2026 autorisant au titre de l'année 2026 des recrutements sans concours
d'adjoints techniques de recherche et de formation du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de
la Recherche ;

ARRÊTE

Article 1er : La commission de sélection des recrutements externe sans concours dans le corps des
adjoints techniques de recherche et formation, BAP F (Culture, Communication, Production et
diffusion des savoirs), Aide d'information documentaire et de collections patrimoniales, organisée
par l’Université de Lorraine est composée ainsi qu’il suit :

Madame Gwendoline MASCRÉ, Assistante Ingénieure, Université de Lorraine
Madame Tiphanie CHAUMONT, Assistante Ingénieure, Université de Lorraine
Monsieur Philippe JOLIVET, Bibliothécaire Assistant Spécialisé Classe Supérieur, Université de
Lorraine
Madame Marie BOISSIERE-VASSEUR, Conservatrice des Bibliothèques, Université de Strasbourg

Article 2 : La Présidente de l’Université de Lorraine est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nancy, le 28 avril 2026

La Présidente de l’Université de Lorraine
Hélène BOULANGER


	fixant la composition de la commission de sélection prévue à l’article 52 du décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation nationale, pour le recrutement externe sans concours dans le corps d’adjoints techniques de recherche et de formation, BAP F, «Culture, Communication, Production et diffusion des savoirs» emploi type « Aide d'information documentaire et de collections patrimoniales » organisé par l’Université Lorraine.
	La Présidente de l’Université Lorraine,
	Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
	Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation nationale ;
	Vu l’arrêté du 31 mars 2026 autorisant au titre de l'année 2026 des recrutements sans concours d'adjoints techniques de recherche et de formation du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche ;
	ARRÊTE
	Article 1er : La commission de sélection des recrutements externe sans concours dans le corps des adjoints techniques de recherche et formation, BAP F (Culture, Communication, Production et diffusion des savoirs), Aide d'information documentaire et de collections patrimoniales, organisée par l’Université de Lorraine est composée ainsi qu’il suit :
	Madame Gwendoline MASCRÉ, Assistante Ingénieure, Université de Lorraine
	Madame Tiphanie CHAUMONT, Assistante Ingénieure, Université de Lorraine
	Monsieur Philippe JOLIVET, Bibliothécaire Assistant Spécialisé Classe Supérieur, Université de Lorraine
	Madame Marie BOISSIERE-VASSEUR, Conservatrice des Bibliothèques, Université de Strasbourg
	Article 2 : La Présidente de l’Université de Lorraine est chargée de l’exécution du présent arrêté.
	Fait à Nancy, le 28 avril 2026
	La Présidente de l’Université de Lorraine
	Hélène BOULANGER

		2026-05-05T15:42:33+0200
	CN=Isabelle Arnould,GIVENNAME=Isabelle,SURNAME=Arnould,C=FR,OU=evi_lor06_EfS0SMZM7WV3VRkJ3CHD6nkt




